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CHAPITRE IV
DISPOSITIONS COMMUNES

Article 15

Droit à rémunération au titre de la radiodiffusion 
et de la communication au public

1 ) Les artistes interprètes ou exécutants et les producteurs de phonogrammes ont droit à une 
rémunération équitable et unique lorsque des phonogrammes publiés à des fins de commerce sont 
utilisés directement ou indirectement pour la radiodiffusion ou pour une communication 
quelconque au public.

2) Les Parties contractantes peuvent prévoir dans leur législation nationale que la 
rémunération équitable unique doit être réclamée à l’utilisateur par l’artiste interprète ou exécutant 
ou par le producteur du phonogramme, ou par les deux. Les Parties contractantes peuvent adopter 
des dispositions législatives fixant les conditions de répartition de la rémunération équitable 
unique entre les artistes interprètes ou exécutants et les producteurs de phonogrammes faute 
d’accord entre les intéressés.

3) Toute Partie contractante peut déclarer, dans une notification déposée auprès du directeur 
général de l’OMPI, qu’elle n’appliquera les dispositions de l’alinéa 1) qu’à l’égard de certaines 
utilisations, ou qu’elle en limitera l’application de toute autre manière, ou encore qu’elle 
n’appliquera aucune de ces dispositions.

4) Aux fins du présent article, les phonogrammes mis à la disposition du public, par fil ou 
sans fil, de manière que chacun puisse y avoir accès de l’endroit et au moment qu’il choisit 
individuellement sont réputés avoir été publiés à des fins de commerce.12' 13

Article 16

Limitations et exceptions

1) Les Parties contractantes ont la faculté de prévoir dans leur législation nationale, en ce qui 
concerne la protection des artistes interprètes ou exécutants et des producteurs de phonogrammes, 
des limitations ou exceptions de même nature que celles qui y sont prévues en ce qui concerne la 
protection du droit d’auteur sur les œuvres littéraires et artistiques.

12 Déclaration commune concernant l'article 15 : Il est entendu que l’article 15 n’apporte pas une solution définitive à 
la question du niveau des droits de radiodiffusion et de communication au public dont devraient jouir, à l’ère du numérique, 
les artistes interprètes ou exécutants et les producteurs de phonogrammes. Les délégations n’ayant pu parvenir à un 
consensus sur les propositions divergentes concernant les aspects de l’exclusivité à accorder dans certaines circonstances, 
ou les droits à reconnaître sans possibilité de réserves, elles ont renoncé pour le présent à régler la question.
13 Déclaration commune concernant l'article 15 :11 est entendu que l’article 15 n’empêche pas l’octroi du droit conféré 
par cet article aux artistes interprètes ou exécutants du folklore et aux producteurs de phonogrammes incorporant du 
folklore lorsque ces phonogrammes n’ont pas été publiés dans un but de profit commercial.


